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Date / Durée de la mission 4 février 2009 

Type de mission Étude 

Client  Aire 198 : association comprenant de la ville de Poitiers, Niort, La 
Rochelle et Angoulême 
Responsable : Monsieur Xavier HURTEAU. 

Partenaires du projet  Sans objet 

Intervenants CERCL Directeur : Robert CLARACO 
Ingénieur : Gilles CLARACO 

Descriptif L’objet de l’étude  confiée à CERCL consiste à donner au port de La 
Rochelle une nouvelle envergure nationale et européenne voire 
internationale pour développer l’activité des villes et territoires 
alentour et notamment Poitiers et Niort. 
Pour CERCL, l’objectif cible  est double : d’une part la décongestion du 
chenal de la Mer du Nord (pour en augmenter la sécurité)  et d’autre 
part l’amélioration du temps de transport des marchandises. Le port 
de La Rochelle situé sur la façade atlantique, bénéficie d’une forte 
attractivité de ses eaux profondes facilitant l’accès des navires à fort 
tonnage du commerce maritime international. Au-delà, il s’agissait de 
conserver à La Rochelle son caractère précurseur en matière de 
transports propres. 
Les propositions de CERCL ont permis de valider la création d’un port 
sec à Niort, terminus de l’ensemble des camions à destination de la 
Rochelle, ainsi qu’une navette ferroviaire fret entre Niort et La 
Rochelle, afin de limiter significativement le trafic routier lié à la 
desserte du Port de la Rochelle. 

Compétences mobilisées - Connaissances relatives aux problématiques des grands projets 
logistiques et ferroviaires : aspects techniques, impacts sociaux-
économiques et environnementaux, aspects juridiques  
- Modélisation, prévision de trafic 
- Cartographie 

 
 


